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EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

26 janvier 2026 
 

 Présents: M. DEGEY, Bourgmestre; 

Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.. 

Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, 
BASAULA NANGI, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, 
BEER, NYSSEN, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. M. KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 

 
SEANCE  PUBLIQUE 

 
 
N° 02.- CONSEIL COMMUNAL - Mise à jour du tableau de préséance - Prise d'acte. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu l'article L1122-18 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
 
Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal et plus particulièrement l'article 1, 

à savoir que les Mandataires sont repris, dans le tableau, dans l’ordre suivant : 
1.- le Bourgmestre; 
2.- le Président du Conseil de l’Action sociale (lorsque celui-ci est Conseiller communal); 
3.- les Echevins suivant l’ordre de préséance du Collège communal; 
4.- le Président du Conseil élu parmi les Conseillers communaux; 
5.- les Conseillers communaux d’après l’ordre d’ancienneté de service, à dater du jour de leur 

première année en fonction, et, en cas de parité, d’après le nombre de votes obtenus lors de la 
plus récente élection; 

 
Vu ses délibérations des : 

- 2 décembre 2024, notamment celle formant ledit tableau de préséance des membres du Conseil 
communal; 

- 16 décembre 2024 modifiant le tableau de préséance suite à l'installation de Mme DENYS Gaëlle, 
Présidente du C.P.A.S., en qualité de membre du Collège communal; 

- 16 janvier 2025 prenant acte du congé de maternité de Mme DEMONCEAU Céline, Conseillère 
communale (liste n° 1 ECOLO), pour la période du 24 décembre 2024 au 27 mars 2025; 

- 20 janvier 2025 installant M. BENAMEUR Mouad en qualité de Conseiller communal temporaire 
(liste n° 1 ECOLO), pour la durée de l'absence de Mme DEMONCEAU; 

- 15 décembre 2025 installant M. NYSSEN Didier en qualité de Conseiller communal effectif (liste 
n° 9 ENSEMBLE VERVIERS) en remplacement de M. DELTOUR Amaury, démissionnaire; 

 
Attendu qu'il s'indique de modifier son tableau de préséance relative à ce dernier point; 
 
Attendu que le dossier a été communiqué à la Section de M. DEGEY, Bourgmestre, en 

sa séance du 23 janvier 2026; 
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PREND ACTE 
 
 
de la modification du tableau de préséance de ses membres, suite à l'installation de M. NYSSEN 
Didier en qualité de Conseil communal effectif (liste n° 9 ENSEMBLE VERVIERS), en 
remplacement de M. DELTOUR Amaury, démissionnaire. 
 

 
La présente délibération sera transmise au S.P.W. - D.G.O.5. 

 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. DEGEY 
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